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LE CHATEAU DE MARTIGNY

i
Le touriste qui visite la pittoresque vallee du Rhone

aperqoit ä l'entree de la plaine de Martigny, sur le roc

escarpe qui s'avanceä la base du Mont-Ravoire, les ruines

imposantes d'une construction feodale. Dominant une
massive enceinte de remparts demanteles, une forte tour
se dresse encore altiere, menaqante. A ses pieds, la
Dranse roule ses flots presses et enserre contre la roche
les toits brunis du bourg de La Bätiaz.

Ces vieux murs sont les debris d'un chateau fort qui
appartenait aux princes-eveques de Sion et qui fut proba-
blement bati dans les premieres annees du XIIIe siecle.

Quelques1 ecrivains ont cru qu'il avait ete construit par le

comte Pierre de Savoie. C'est une erreur ; ce dernier ne
fit que le reparer.

Les eveques avaient place la cette forteresse, comme
une colossale sentinelle, pour proteger les frontieres de

leur comte, que marquait; ä quelque distance, le cours du

Trient.
Cette importante position, commandant et la plaine du

Rhone et la voie du Mont-Joux, leur avait-elle ete indi-
quee par quelques restes de l'art romain Peut-etre. Car

il est probable qu'apres la bataille d'Octodure, qui assura

aux Romains la possession de la Vallee Pennine, ce

point strategique n'echappa point au regard du conque-
rant; il dut le fortifier pour defendre etcontenir en meme

temps la contree nouvellement occupee.
II est peu vraisemblable que les indigenes, les Vera-

gres. aient songe aelever sur cette roche quelque ouvrage
de defense. Dans ses Commentaires, Jules Cesar parle de
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la prise de plusieurs forts, qui existaient sur le territoire
des Nantuates, mais il n'en mentionne aucun sur celui
d'Octodure, dont il donne une complete description.
II semble que si un castellum quelconque s'y füt trouve,
il en eüt certainement parle, car nul ecrivain militaire
mieux que lui ne decrivit une topographie plus exacte et

plus detaillee de lieux occupes par des armeen bellige-
rantes.

Le chateau de Martigny — qui formait l'une des

principales places fortes du comte episcopal — etait
place sous le commandement d'un chätelain, officier
electif et vassal de l'eveque, lequel, en temps de paix,
avait sous ses ordres un nombre determine et relativement
restreint d'hommes d'armes.

Le premier chätelain qui nous soit connu et qui parait
en 1233, est Amedee de Rarogne, dont la famille a laisse

un nom celebre dans l'histoire du Yalais.
On ignore si, aux premiers siecles, ces officiers partici-

paient ä l'exercice de la justice. Les lettres de nomination
delivrees ä Frangois de Compey ne paraissent lui confe-

rer que des attributions militaires et administratives.
II est vrai qu'ä cette epoque il y avait une parfaite confusion

de pouvoirs. Voici cette charte :

« Nous Aymon L eveque, nommons notre neveu

Frangois de Compey, chevalier, homme lige de l'Eglise
de Sion, chätelain du chateau de Martigny et recteur de

notre juridiction et de tous les biens que nous possedons
dans le vidomnat de Martigny, ainsi que de la terre de

Montreux, pour une annee, aux gages de 50 livres. II doit
placer dans le chäteau 9 clients 2 et 3 guetteurs. 1333,

13 janvier. »

1 Aymon III de la Tour.
2 Sergents d'armes.
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Remarquons qu'ä l'origine on trouve dans le gouverne-
ment episcopal quelques officiers generaux designes sous
le titre de rector,dont les attributions, dit M. Gremaud,

nous sont inconnues. Cet auteur estime que ces attributions

devaient etre analogues ä Celles du bailli. En effet,
le mot latin rector designe plutot un administrateur qu'un
juge.

Si, ä cette epoque, les chätelains de Martigny posse-
daient les pouvoirs judiciaires dont ils ont eu plus tard
l'exercice, ils ont du necessairement laisser une partie de

la juridiction aux vidomnes et remplir l'office qui, dans

plusieurs localites, etait confie aux majors. Ces derniers
avaient ordinairement l'omnimode juridiction pendant dix
mois de l'annee, tandis que les vidomnes ne siegeaient,
en general, qu'aux mois de mai et d'octobre.

Au nombre des chätelains episcopaux dont les noms
nous sont parvenus, citons encore Rodolphe, metral de la

cour episcopale (1281), Nanthelme d'Ayent, donzel (131.5),

Nicod Tavelli, chevalier (1350). L'office de chätelain etait
souvent tenu par un lieutenant: Jean, metral de Versoya,
vice-chätelain de Martigny, assiste comme temoin dans

l'acte de delimitation des päturages entre Martigny et
Bovernier (1346).

De 1384 ä 1475, les comtes de Savoie, maitres du Bas-

Valais, placerent dans leur chateau de Martigny des

officiers de leur choix.

II

La maison de Savoie avait dans le Valais de nom-
breuses possessions, au milieu desquelles la chätellenie de

Martigny se trouvait entierement enclavee. Par sa situation,

ce domaine de l'Eglise de Sion devait necessairement

tenter la convoitise des comtes. Car si Saint-
Maurice, dans le Chablais, leur livrait la clef de la vallee
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du Rhone, le fort de Martigny commandait le cours
superieur du fleuve et l'entree des vallees de la Dranse.

Aussi ces dynastes surent-ils habilement profiter des

luttes intestines qui eclaterent si souvent en Valais, pour
imposer leur intervention et dicter leur volonte, jusqu'au
jour oü, vaincus sous les murs de Sion, ils durent defini-
tivement abandonner le Bas-Valais.

Ce fut dans la guerre qui eut lieu entre le comte Pierre
de Savoie et l'eveque Henri Ier de Rarogne, que Martigny
vit. pour la premiere fois, flotter sur son fort les couleurs
savoisiennes En 1259, le comte investit le chateau, qui
lui demanda un siege en regie. Les mangoneaux —

grosses poutres suspendues dont l'extremite armee d'une
fronde de cuir jetait d'enormes pierres — etaient en

mouvement pour ebranler les murailles. En meme temps,
les mineurs, proteges sous des abris recouverts de cuirs

crus, sap&ient les murs assis sur le roc. Enfin, en janvier
1260, un pan de mur tomba et fit breche ; le chateau fut
pris et le vainqueur put se porter sur Sion, en enlevant

sur sa route un autre chateau episcopal ä Ardon.
L'eveque, contraint de demander la paix, se soumit au

payement de tous les frais de guerre ; ä titre de garantie,
il dut remettre en hypolheque au comte le chateau de

Martigny, ainsi que ceux du Crest et de Chamoson, le

2 juillet 1260. Le 5 septembre suivant, il se vit force de

lui ceder ses seigneuries et ses chateaux situes au-dessous
de la Morge de Conthey, tandis que le comte lui aban-
donnait en retour les fiefs qu'il possedait au-dessus de

cette riviere.
C'est apres cet echange que Pierre de Savoie repara

peut-etre le chateau de Martigny, ceuvre qui en tout cas
demeura inachevee ; car,huit ans plus tard, le iqnovembre
126S, le successeur de Pierre, par un nouveau traite,
retablit Henri Ier de Rarogne dans ses possessions, — et
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le 7 mars 1281 le chapitre de Sion accordait ä l'eveque
Pierre d'Oron, pour six ans, la perception des premiers
fruits des benefices vacants pour l'aider ä reconstruire le

fort de Martigny t membre honorable et de defense de

l'Eglise de Sion ».

Le chätelain Rodolphe fut charge de la direction de

ces travaux, dont le prix fut fixe ä 2400 livres mauri-
goises, somme qui represente aujourd'hui une centaine de

mille francs environ.
Le chateau fut ainsi completement releve.
Le 10 juillet 1327, l'eveque Aymon III de la Tour

contracta une alliance avec Henri, dauphin, baron de

Montauban, Guigues VIII, dauphin de Viennois, et
Hugues, dauphin, seigneur de Laucigny, dans le but de

pourvoir ä la defense du Valais et du Laucigny.
Par ce traite, conclu specialement en vue du comte de

Savoie, les princes dauphins s'engageaient ä entretenir ä

leurs frais, dans le fort de Martigny, et cela en temps de

guerre, 10 clients armes de l'epee, dubouclier, de la lance

et de la cervelliere de fer, et ä fournir 50 homines d'armes
bien equipes, ä la solde de 10 florins par mois. L'eveque
pouvait nommer un commandant du chateau, choisi

parmi les vassaux du baron de Laucigny.
Cependant, il ne parait pas que cet etat de choses ait

donne lieu ä une prise d'armes, car les documents sont
muets ä ce sujet.

L'eveque Edouard de Savoie avait rachete du comte
Amedee VI, son parent, les biens de la famille de la Tour,
dont le representant, le sire Antoine de la Tour-Chätillon,
le meurtrier de l'eveque Guichard Tavelli, avait du,apres
son crime, s'enfuir du Valais. En garantie du prix
d'acquisition, s'elevant ä 46,000 florins d'or, il remit les

chateaux de la Soie, de Montorge et de Martigny au

comte de Savoie, qui designales freres Aymon et Philippe
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de Poypone et Mermet Rongeti, notaire, comme chätelains
de ces places (9 juillet 1376).

Cette Convention mecontenta les Valaisans et attira ä

Edouard leur disgrace. En effet, en livrant ä l'ennemi
hereditaire les principales forteresses de la vallee, l'eveque
ne prenait gu£re en mains les interets de ses admi-
nistres.

Aussi, ä peine la mort eüt-elle fait descendre dans la
tombe Amedee VI, dont la presence avait seule pu
maintenir Edouard sur le siege episcopal, que lespatriotes
coururent aux armes, chasserent leur prince-eveque,
s'emparerent des possessions que la Savoie avait dans le

Bas-Valais et penetrerent meme datis le Chablais.
Amedee VII, celebre dans les tournois sous le nom de

comte Rouge, irrite de l'outrage inflige ä un membre de

sa maison, reünit une armee et vint camper devant Sion.

La ville, malgre une valeureuse resistance, fut enlevee,
mise ä sac, incendiee. Le 21 aoüt 1384, les Valaisans
durent souscrireä un traite qui abandonnait au vainqueur
tout le territoire bas-valaisan, jusqu'ä la Morge de

Conthey.
AMartigny, les chatelains episcopaux firent ainsi place

aux chatelains savoisiens. L'un de ces derniers, Mermet
de Vendoures, parait commejuge dans une sentence arbi-
trale portee entre Pierre, covidomne de Martigny, et les

syndics de ce lieu, sentence condamnant le covidomne ä

participer aux frais et aux depenses occasionnes par les

travaux publics (1407).

Le chätelain representait ä Martigny l'autorite des

princes de Savoie. Amedee VIII, en confirmant aux
hommes de cette chätellenie les usages et coutumes dont
ils avaient joui sous la domination des eveques de Sion,
lui donne l'ordre de proteger et de defendre les habitants
dans l'exercice de ces privileges (7 avril 1407).
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Mais la fortune a ses retours et ses surprises. Le 13

novembre 1475, l'armee savoisienne etaitäson tour battue
et mise en fuite sous les remparts de Sion. La plaine bas-

valaisanne et ses places fortes furent reconquises. Le
chateau de Martigny ne put resister au choc du vainqueur,
il fut pille, brüle et en partie ruine.

L'eveque Jodoc de Silinen (1482-1496), qui marqua son

episcopat par d'importants travaux d'utilite publique,
restaura et releva le fort.

Celui-ci devait cependant etre encore le theatre d'un
dernier et dramatique episode

Dans les premieres annees du XVIme siecle, Georges

Supersaxo, ä la tete de nombreux partisans, s'etait
revoke contre l'eveque de Sion, le celebre cardinal
Mathieu Schiner. La plaine du Rhone devint la proie de

la guerre civile. Les insurges porterent le fer et le feu

dans les manoirs episcopaux. Le chateau de Martigny ne

tarda pas a etre attaque. Mais il ne fut empörte qu'apres
une longue et terrible resistance.

Le vainqueur, furieux des pertes que lui avait fait
subir la vaillante garnison, se livra sur eile ä une horrible
tuerie; le sang coula, ce fut pitie... Sur le roc rougi
rebondissaient les corps des hommes d'armes qu'on

precipitait sans reläche dans les flots de la Dranse. La
nuit, une nuit sans etoiles, vint mettre fin ä cette sinistre

besogne. Dans la grande cour du chateau, ä la lueur des

torches, la soldatesque fetait dans l'orgie sa sanglante
victoire.

C'etait le 15 janvier 1518.

Quelques mois apres, les partisans acheverent la ruine
du fort en le livrant aux Hammes.

Les communes du Bas-Valais durent payer, pour les

frais de ce siege, la somme de 12,200 florins.
La Tour de la Bätiaz •—• c'est le nom que l'on donne
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actuellement ä cet ancien chateau fort — a seule resiste

aux ravages du feu et des autans. On peut encore aujour-
d'hui, ä l'aide d'un escalier conserve dans son epaisse

muraille, en atteindre le sommet d'oü le regard, surpris et

charme, se repose sur un de ces admirables panoramas
que presente la sereine et majestueuse beaute des Alpes
valaisannes

H. Gay du Borgeal.

LA TABATlERE DU GENERAL DE LA HARPE

M. H. Mayor, appele ä preparer, pour l'Exposition nationale
de Geneve, une Notice historique sur les Ecoles normales vaudoises,

nous transmet cet extrait des archives de l'Ecole :

Le 30 mars 1838, Monsieur le President du Comite
« communique la nouvelle de la mort de Monsieur le
» general de la Harpe et demande s'il ne conviendrait
» pas que le Comite temoignät sa reconnaissance a un
» bienfaiteur aussi chaud et aussi zele de l'Ecole Normale.
» On decide que le Comite se rendra, avec MM. les

» Instituteurs, au convoi du general de la Harpe, etqu'on
» invitera aussi les eleves a le suivre. »

De temps en temps, l'Ecole recevait, en faveur des

eleves les plus pauvres ou pour achat de livres, des

dons de personnes genereuses, de Monsieur Perdonnet,
de la Classe de Lausanne, du general de la Harpe.

Le 24 septembre, « M. le President rappelle que Mon-
» sieur le general de la Harpe a legue ä l'Ecole Normale
» une tabatiere en or garnie de diamants, et un etui en
» or, pour etre vendus au profit de cette Ecole.

1 Documents relatifs a Vhistoire du Vallais, publies par M. Gremaud
dans les Memoires de la Societe d'histoire de la Suisse romande ; tomes
XXIX-XXXVIII de la publication. — B. Rameau, Le Vallais historique•
— Cibrario, Historia di Savoia.
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